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financement public
Question écrite n° 86571

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'évaluation de la pertinence des
dispositions législatives et réglementaires relatives au financement des campagnes électorales et des partis
politiques. En effet celui-ci préconise de préciser la rédaction de l'article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars
1988 afin d'inclure dans son champ d'application toute section locale ou structure, indépendamment de sa
dénomination, faisant partie de l'organisation d'un parti politique. Il souhaiterait connaître sa position à ce sujet.
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